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Déchets 
Pas de collecte d’amiante lié en août :  
pensez à anticiper 
 
Les plateformes de collecte de l’amiante lié seront fermées en août. 
Les habitants de l’Agglo qui souhaitent en déposer sont invitées à anticiper : la dernière permanence 
aura lieu le 2 août et la reprise se fera à compter du mercredi 6 septembre.  
 
Qu'est-ce que l'amiante lié ? 

L’amiante désigne certains minéraux à texture fibreuse utilisés dans 
l’industrie. Il a été beaucoup utilisé pour sa résistance à la chaleur, au feu, à 
la tension... 
De 400 à 500 fois moins épaisses qu’un cheveu, les fibres d’amiante 
invisibles dans les poussières de l’atmosphère se déposent au fond des 
poumons en cas d’inhalation. 
 

L’amiante lié désigne les matériaux et/ou les produits contenant de l’amiante lié ou fortement lié, qui ne 
sont pas susceptibles de libérer de fibres même sous l’effet de chocs, de vibrations ou de mouvements 
d’air. 
 
Comment prendre rendez-vous ? 
Pour déposer l’amiante lié, vous devez préalablement et obligatoirement vous inscrire auprès de la 
direction Gestion des déchets. Elle vous informera alors des modalités d’accès et des précautions à 
suivre pour la manipulation de l’amiante lié. Avant d’apporter vos déchets, il est nécessaire que votre 
dossier soit accepté par l’Agglo. Les inscriptions seront possibles en août pour des rendez-vous à partir 
du 6 septembre.  
 
Outre l’inscription préalable obligatoire, l’amiante lié doit être conditionné dans des big bags ou dépôts 
bags homologués et marqués amiante. Vous devrez les acheter en amont du dépôt dans le point de 
vente de votre choix. Tout conditionnement non-conforme entraînera le refus du dépôt. 
 
Prise en charge financière 
L’Agglo prendra en charge financièrement les coûts de traitement pour un poids maximum de 300 kg 
par foyer et par an (soit l’équivalent de 15 plaques de fibrociment). Au-delà de 300 kg, la prise en 
charge financière vous incombera. Le tarif sera de 0,366 € le kg, payable à la dépose, uniquement par 
carte bancaire. 
 
Retrouvez toutes les informations sur les déchets sur valenceromansagglo.fr 
 
Contact 
04 75 81 30 30 
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